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RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 290, insérer les sept alinéas suivants :

« Le programme 193 finance le Centre national d’études spatiales (CNES), l’Agence spatiale 
européenne (ESA) et l’Organisation européenne pour l’exploitation des satellites météorologiques 
(EUMETSAT). Concernant ce programme, l’écart de -32 M€ en 2021 par rapport au montant inscrit 
en loi de finances initiale pour 2020 s’explique de la manière suivante :

« - Une augmentation des moyens dévolus à la recherche spatiale de 11 M€ ;

« - Une diminution de 43 M€ des besoins tendanciels du fait du rythme de décaissement des 
programmes engagés précédemment au présent projet de loi ;

« - La hausse tendancielle de 10 M€ du budget du CNES ;

« - La hausse tendancielle du budget d’EUMETSAT, qui conduira à augmenter la cotisation 
française de 19 M€ ;

« - La baisse de la cotisation française à l’ESA de 72 M€ (du fait du rythme de décaissement des 
programmes ESA) ;

« Ainsi, au total, l’écart entre 2021 et 2020 est de -32 M€. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet d'apporter des éléments explicatifs conjoncturels sur l'évolution négative 
des crédits du programme 193 pour 2021, alors qu'on a une hausse régulière sur le reste de la 
programmation budgétaire.


